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CIRCULAIRES DU 2 JUILLET 1985 ET 2 MARS 1987 
relatives aux traitements thermiques des eaux destinées à la consommation humaine 

 

La société Permo / BWT –France certifie que le produit 

PERMO FILM105 
est par sa composition conforme aux circulaires du 2 juillet 1985 et du 2 mars 1987 relatives aux 
traitements thermiques des eaux destinées à la consommation humaine. Il ne contient que des 
substances listées dans la liste B (additifs autorisés) de ces circulaires. Il existe néanmoins une 
restriction concernant la concentration en filmogènes qui doit être inférieure à 100 mg/l en 
phosphates (exprimés en P2O5) et inférieure à 300 mg/l en silice (exprimés en SiO2). 
 
Il vous appartient cependant de vérifier que l’application du produit que nous vous fournissons est 
en conformité avec les réglementations en vigueur. 
 
Ces informations reflètent l’état présent de nos connaissances et se fondent sur les compositions 
théoriques, les données de nos fournisseurs et notre connaissance du processus de fabrication. Nous 
vous recommandons de vérifier régulièrement leur validité auprès de nos services. 

 

Textes de référence : « Circulaire du 2 juillet 1985 relative au traitement thermique des eaux 
destinées à la consommation humaine (article 16-9 du règlement sanitaire départemental type) » 
complétée par la circulaire du 2 mars 1987 relative au même sujet. 
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